
f) Par «grossesse forcée», on entend la détention illégale d'une femme mise enceinte de

force, dans l'intention de modifier la composition ethnique d'une population ou de commettre

d'autres violations graves du droit international. Cette définition ne peut en aucune manière

s'interpréter comme ayant une incidence sur les lois nationales relatives à la grossesse;

g) Par «persécution», on entend le déni intentionnel et grave de droits fondamentaux en

violation du droit international, pour des motifs liés à l'identité du groupe ou de la collectivité qui en

fait l'objet;

h) Par «crime d'apartheid», on entend des actes inhumains analogues à ceux que vise le

paragraphe 1, commis dans le cadre d'un régime institutionnalisé d'oppression systématique et de

domination d'un groupe racial sur tout autre groupe racial ou tous autres groupes raciaux et dans

l'intention de maintenir ce régime;

i) Par «disparitions forcées de personnes», on entend les cas où des personnes sont

arrêtées, détenues ou enlevées par un État ou une organisation politique ou avec l'autorisation,

l'appui ou l'assentiment de cet État ou de cette organisation, qui refuse ensuite d'admettre que ces

personnes sont privées de liberté ou de révéler le sort qui leur est réservé ou l'endroit où elles

se trouvent, dans l'intention de les soustraire à la protection de la loi pendant une période prolongée.

3. Aux fins du présent Statut, le terme «sexe» s'entend de l'un et l'autre sexes, masculin et

féminin, suivant le contexte de la société. Il n'implique aucun autre sens.

Article 8

CRIMES DE GUERRE

1. La Cour a compétence à l'égard des crimes de guerre, en particulier lorsque ces crimes

s'inscrivent dans le cadre d'un plan ou une politique ou lorsqu'ils font partie d'une série de crimes

analogues commis sur une grande échelle.

2. Aux fins du Statut, on entend par «crimes de guerre»:

a) Les infractions graves aux Conventions de Genève du 12 août 1949, à savoir l'un

quelconque des actes ci-après lorsqu'ils visent des personnes ou des biens protégés par les

dispositions des Conventions de Genève:

i) L'homicide intentionnel;

ii) La torture ou les traitements inhumains, y compris les expériences biologiques;


